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Convention collective de travail du 07 novembre 2002 (64739) 
(Inscription obligatoire sur la fiche salariale de la catégorie professionnelle ou du 
niveau de la classification des fonctions auquel le travailleur appartient) 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 
Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des entreprises ressortissant à la Commission paritaire pour les entreprises 
de travail adapté et les ateliers sociaux et agréées par la Commission communautaire 
française de la Région de Bruxelles-Capitale ou par la Région wallonne ou par le 
"Dienststelle für Personen mit Behinderung". 
 
Par "travailleurs" on entend : tant les ouvriers(ières) que les employé(e)s. 
 

CHAPITRE II. Objet 
 
Art. 2. Il faut que la fiche salariale des travailleurs comprenne une mention explicite du 
statut et de la catégorie professionnelle ainsi que du niveau de la classification des 
fonctions auquel le membre du personnel appartient. 
 
Art. 3. Dans le cadre de l'application de la disposition générale à l'article 2, il sera tenu 
compte des différentes dispositions réglementaires et conventionnelles fixées au niveau 
régional ou au niveau de l'entreprise. 
 
Art. 4. Etant donné que l'objectif de la présente convention collective de travail consiste à 
informer les travailleurs au moyen de la fiche salariale, l'entrée en vigueur de la présente 
convention collective de travail ne peut entraîner aucune modification de la catégorie 
professionnelle ou du niveau de la classification des fonctions à laquelle les travailleurs 
appartiennent. 
Il faut que les règles légales concernant l'information des organes de concertation 
existants soient respectées. 
 

CHAPITRE III. Validité et dispositions finales 
 
Art. 5. La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er octobre 2002 
et est conclue pour une durée indéterminée. 
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Convention collective de travail du 09 septembre 2020 (161762) 
(Classification des fonctions, barèmes et rémunérations horaires des membres du 
personnel des entreprises de travail adapté agréées et subsidiées par la Commission 
communautaire française) 

 
 

A. Champ d'application  
 

Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des entreprises de travail adapté ressortissant à la Sous-commission paritaire pour 
les entreprises de travail adapté subsidiées par la Commission communautaire française.  

 
Par "travailleurs", on entend : les travailleurs masculins et féminins, ouvriers et employés tant 
valides que moins valides.  

 
B. Dispositions générales  

 
Art. 2. Les dispositions de la présente convention collective de travail fixent les règles générales 
applicables à tous les travailleurs. Elles n'envisagent de fixer que les salaires minima, toute 
latitude étant laissée aux parties pour convenir de conditions plus favorables.  
L'application de cette convention collective de travail ne peut cependant être préjudiciable aux 
travailleurs bénéficiant actuellement d'une situation plus avantageuse.  

 
C. Classification et échelles barémiques  

 
Art. 3. La classification des fonctions et les tableaux d'échelles barémiques ou de 
rémunérations horaires sont repris aux annexes 1ère et 2 de la présente convention collective 
de travail.  
 
Les montants barémiques valent pour une fonction temps plein équivalente à 38h/semaine. 
Les conversions de ces montants en rémunérations horaires ont été calculées sur cette base.  
 
Art. 4. Les employeurs classent le personnel de leur entreprise dans la classification reprise en 
annexe en tenant compte de la fonction exercée par le travailleur.  
 
Le travailleur est informé de sa classification sur sa fiche de salaire.  
 
 
Art. 5. Chaque travailleur est affecté du barème correspondant à la fonction qu'il exerce. Les 
exigences minimales de qualification sont prises en considération par le Service Public 
Francophone Bruxellois (SPFB) pour classer et subsidier le personnel d'encadrement et pour 
déterminer le barème minimal à appliquer. 
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Toutefois, si l'ETA décide d'affecter à un travailleur un barème supérieur au regard de la 
fonction exercée, la subsidiation sera limitée au barème retenu par le SPFB.  
 
Art. 6. Une ancienneté barémique est attribuée à chaque travailleur bénéficiaire d'une fonction 
barémique sur base des règles suivantes :  
 
- Ancienneté acquise dans la même fonction et dans le secteur ETA : ancienneté complète;  
 
- Ancienneté acquise dans une autre fonction dans le secteur : ancienneté complète si 

passage d'une fonction barémique à une autre fonction barémique, ou la moitié de 
l'ancienneté plafonnée à 10 ans si passage d'une fonction non barémique à une fonction 
barémique;  

 
- Ancienneté acquise dans la même fonction et en dehors du secteur ETA : ancienneté 

plafonnée à 10 ans;  
 
- Ancienneté acquise dans une fonction différente et en dehors du secteur ETA : la moitié de 

l'ancienneté plafonnée à 10 ans. 
 
En ce qui concerne les moniteurs, on entend par "même fonction" l'encadrement de 
personnes. Les preuves utiles pour le calcul de l'ancienneté sont fournies par le travailleur à 
l'employeur dans un délai maximum de six mois à dater de l'engagement, à défaut de quoi 
elles ne sont plus prises en compte.  
 
Art. 7. Pour fixer l'ancienneté, les périodes de travail et jours assimilés sont additionnés et 
comptabilisés en années et en mois complets.  
 
On entend par période de travail :  
 
- les périodes de travail effectivement prestées couvertes par un contrat de travail ou par le 

statut régi par le droit public ou en tant qu'indépendant; ces dispositions s'appliquent 
également aux chômeurs difficiles à placer et aux travailleurs reconnus en incapacité de 
travail primaire, ou en invalidité et bénéficiant d'une autorisation de travail à temps partiel 
dans le cadre de la loi coordonnée - arrêté royal du 14 juillet 1994 portant coordination de la 
loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités;  

 
- les jours assimilés définis à l'article 24 de l'Arrêté royal du 28 novembre 1969, les samedis, 

dimanches et jours de récupération, les périodes d'écartement, de congé de 
maternité/paternité, parental et d'adoption, les maladies, les vacances annuelles, 
l'interruption de carrière et le crédit temps, le congé éducation payé et les jours de chômage 
temporaire.  
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Aucune distinction n'est faite entre les prestations à temps partiel et les prestations à temps 
plein.  
 
Art. 8. Pour les travailleurs de production de niveau 3, il peut être distingué sur leur fiche de 
rémunération la part salariale liée au travail et la part d'allocation complémentaire composant 
ensemble la rémunération totale, correspondant au revenu minimum moyen mensuel garanti, 
dans le respect des dispositions suivantes :  
 
 
Capacité 
Professionnelle C  
 

Part salariale liée au travail 

C 85 p.c. 
E 80 p.c. 
F 
 
 

75 ou 80 p.c. 

D. Comité d'accompagnement  
 
Art. 9. Une mission d'accompagnement de la présente convention collective de travail peut 
être mise en place et peut être confiée à un groupe de travail créé au sein de la Sous-
commission paritaire pour les entreprises de travail adapté subsidiées par la Commission 
communautaire française (SCP 327.02).  
 
II aura notamment pour missions :  
 
- de donner des avis lors de l'introduction de la lassification de fonctions si des problèmes 

surgissent dans le secteur ou dans certaines entreprises. En cas de désaccord dans une 
entreprise, il sera fait appel à la présidence de la SCP 327.02;  

 
- d'évaluer la grille de classification et de faire rapport à la SCP 327.02;  
 
- d'assurer le suivi de la classification à plus long terme et de formuler des propositions 

visant à actualiser la classification.  
 
E. Dispositions finales  
 
Art. 10. La présente convention collective de travail entre en vigueur au 1er mars 2020. Elle 
est conclue pour une durée indéterminée. Elle peut être dénoncée par chacune des parties 
avant le 30 juin de chaque année, avec effet au premier janvier de l'année suivante.  
La dénonciation doit être notifiée par lettre recommandée à la poste, adressée au président 
de la SCP 327.02.  
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Titre  Profil de fonction Exigences minimales de qualification 
 

Code  

   Barème 

1. Personnel de direction  
A. Directeur  II dirige et coordonne 

une ETA dont il assure 
la responsabilité 
générale.  

Soit, enseignement supérieur non 
universitaire et faire preuve d'une 
connaissance particulière des 
problèmes rencontrés par les 
personnes handicapées et 3 ans 
d'expérience dans une fonction de 
direction ou dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans le 
secteur des ETA.  
Soit, 20 ans d'expérience 
professionnelle dont 7 ans dans une 
fonction de direction et/ou de gestion.  

13  

B. Directeur adjoint  II dirige et coordonne un 
ou plusieurs 
départements (sections-
services) d'une ETA et 
en assure la 
responsabilité générale.  

Soit, enseignement supérieur non 
universitaire et 3 ans d'expérience 
professionnelle;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur et 5 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans le 
secteur des ETA.  

14  

C. Assistant de 
direction  

II seconde le directeur.  
II peut être responsable 
d'un ou de plusieurs 
départements mais ne 
peut engager l'ETA au-
delà de la gestion 
quotidienne.  

Soit, enseignement supérieur non 
universitaire et 3 ans d'expérience 
professionnelle;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur et 5 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans le 
secteur des ETA ou dans une 
fonction administrative.  

15  

2. Personnel administratif  
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A. Responsable 
administratif  

II dirige, organise, 
exécute des fonctions 
complexes et contrôle 
l'administration".  
II est gestionnaire d'une 
équipe administrative.  

Soit, enseignement supérieur 
universitaire;  
Soit, enseignement supérieur non 
universitaire et 3 ans d'expérience 
professionnelle;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur et 5 ans d'expérience 
professionnelle dans le secteur des 
ETA ou dans une fonction 
administrative;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle comme personnel 
administratif "nivo 1".  

15  

B. Personnel 
administratif "nivo 1" 
(notamment secrétaire 
de direction, 
comptable, ... )  

Collaborateur 
administratif qualifié : il 
gère des dossiers 
administratifs sous la 
responsabilité de la 
direction ou du 
responsable 
administratif.  

Soit, enseignement supérieur non 
universitaire;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur et 3 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
administrative.  
II n'y a pas d'assimilation pour les 
fonctions de secrétaire de direction 
ou de comptable.  

16  

C. Personnel 
administratif "nivo 2 A" 

Collaborateur 
administratif 
expérimenté et 
autonome : secrétaire, 
employé achat, employé 
salaire, employé 
facturation, employé 
administratif, aide-
comptable.  

Soit, enseignement supérieur non 
universitaire;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur avec 2 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
administrative;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 5 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
administrative;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction de 
barème 18 ou 19.  

17  

D. Personnel 
Administratif "nivo 2 B" 

Collaborateur 
administratif : secrétaire, 
employé facturation, 
employé achat, employé 
administratif, employé 
salaires, aide-
comptable.  

Soit, enseignement secondaire 
supérieur;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 2 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
administrative;  
Soit 3 ans d'expérience 
professionnelle comme une fonction 
de personnel administratif "nivo 3".  

19  
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E. Personnel 
administratif "nivo 3" 

Collaborateur 
administratif général : 
courrier, dactylo ...  
Ce personnel travaille 
toujours sous la 
responsabilité d'un autre 
membre du personnel.  

Soit, enseignement secondaire 
inférieur;  
Soit, 6 ans dans l'enseignement 
spécial;  
Soit, contrat d'adaptation 
professionnel en circuit ordinaire;  
Soit, certificat d'apprentissage;  
Soit, formation professionnelle 
spécifique;  
Soit, 2 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
administrative.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

20  

3. Personnel commercial  

A. Responsable 
commercial  

II dirige, organise, 
exécute des fonctions 
complexes et contrôle 
commercial.  
II est gestionnaire d'une 
équipe commerciale.  

Soit, enseignement supérieur 
universitaire;  
Soit, enseignement supérieur non 
universitaire et 3 ans d'expérience 
professionnelle;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur et 5 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
commerciale ou dans le secteur des 
ETA;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle comme agent 
technico-commercial.  

15  
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B. Agent technico-
commercial  

Prospection de la 
clientèle.  
II évalue et gère les 
besoins du client.  
II calcule les prix et gère 
entre autres les devis.  

Soit, enseignement supérieur non 
universitaire;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur et 3 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
commerciale ou dans un des 
secteurs économiques de l'ETA;  
Soit, 7 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction de 
barème 17.  

16  

C. Délégué commercial  II travaille sous la 
responsabilité d'un 
supérieur hiérarchique : 
prospection de la 
clientèle, évaluation des 
besoins des clients et 
calcul des prix.  

Soit, enseignement supérieur non 
universitaire;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur avec 2 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
commerciale ou dans un des 
secteurs économiques de l'ETA ou 
dans un secteur économique 
similaire;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 5 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
commerciale ou dans un des 
secteurs économiques de l'ETA ou 
dans un secteur économique 
similaire;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction de 
barème 18 ou 19  

17  

D. Assistant 
commercial  

Prospection clientèle, 
vente et/ou assistance à 
l'agent technico-
commercial ou au 
délégué  
commercial.  

Soit, enseignement secondaire 
supérieur;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 2 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
commerciale ou dans un des 
secteurs économiques de l'ETA ou 
dans un secteur économique 
similaire;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle comme personnel 
administratif d'exécution niveau 3 ou 
dans une fonction commerciale ou 
dans un des secteurs économiques 
de l'ETA ou dans un secteur 
économique similaire.  

19  
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4. Personnel psycho-paramedico-socail 

A. Psychologue ou 
Kinésithérapeute  

 Enseignement supérieur universitaire.  15  

B. Assistant social ou 
Assistant en 
psychologie  

Accompagnement social 
ou psychologique.  

Enseignement supérieur non 
universitaire.  

16  

C. Para-médical 
gradué  

Ergothérapie, infirmière 
sociale  

Enseignement supérieur non 
universitaire.  

16  

5. Personnel technique 

A. Responsable 
technique  

Responsabilité gestion 
bâtiment, entretien, 
énergies, sécurité : 
exécution, 
administration, 
responsabilité générale, 
conception de projets.  

Soit, enseignement supérieur 
universitaire;  
Soit, enseignement supérieur non 
universitaire et 3 ans d'expérience 
professionnelle;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur et 5 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
technique ou logistique ou dans le 
secteur des ETA;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle comme gestionnaire 
technique.  

15  

B. Informaticien 
licencié  

 Enseignement universitaire à 
orientation informatique,  
électronique ou électromécanique.  

15  

C. Informaticien gradué   Enseignement supérieur non 
universitaire à orientation  
informatique, électronique ou 
électromécanique.  

16  

D. Gestionnaire 
technique  

II gère sous la 
responsabilité d'un 
supérieur hiérarchique : 
Bâtiments, entretien, 
énergies, sécurité, 
conception de projets  

Soit, enseignement supérieur non 
universitaire;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur et 2 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
technique ou logistique;  
Soit, 7 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction de 
barème 17.  

16  
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E. Agent technique 
qualifié  
"niv.1" 

II gère et effectue de 
façon autonome un 
travail spécialisé 
exigeant compétence 
professionnelle, initiative 
et sens des 
responsabilités 
(Electricité - 
Electronique - 
Informatique - 
Automation -  
Régulation - Mécanique 

... )  

Soit, enseignement supérieur non 
universitaire;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur avec 2 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
technique;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 5 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
technique;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction de 
barème 18 ou 19.  

17  

F. a. Agent technique 
qualifié "nivo 2" 
accompagnateur  

II exécute avec dextérité 
et de manière autonome 
un travail diversifié 
exigeant initiative et 
raisonnement et 
comportant la 
responsabilité de son 
exécution.  
II aide un moniteur en 
accompagnant une 
équipe de quelques 
travailleurs dont il fait 
partie.  

Soit, enseignement secondaire 
supérieur;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 2 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans un 
secteur économique similaire;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans un 
secteur économique similaire.  

19 + 25  
(195)  

F.b. Agent technique 
qualifié "nivo 2"  

II exécute avec dextérité 
et de manière autonome 
un travail diversifié 
exigeant initiative et 
raisonnement et 
comportant la 
responsabilité de son 
exécution.  

Soit, enseignement secondaire 
supérieur;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 2 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans un 
secteur économique similaire;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans un 
secteur économique similaire.  

19  



 

 
Date de validité : 01/03/2020 

Dernière adaptation: 04/12/2020 

  

 

Barème : Classification des fonctions et Ancienneté  12 

 

G. a. Agent technique 
semi-  
qualifié 
accompagnateur  

II exécute avec dextérité 
et de façon autonome 
un travail diversifié mais 
avec un niveau 
d'initiative limité.  
Sa responsabilité est 
limitée par des contrôles 
occasionnels.  
II aide un moniteur en 
accompagnant une 
équipe de quelques 
travailleurs dont il fait 
partie.  

Soit, enseignement secondaire 
inférieur;  
Soit, contrat d'adaptation 
professionnelle en circuit ordinaire;  
Soit, certificat d'apprentissage;  
Soit, 6 ans dans l'enseignement 
spécial;  
Soit, formation professionnelle 
spécifique;  
Soit, 2 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans 
secteur économique similaire.  

21 + 25  
(215)  

G. b. Agent technique 
semi-qualifié  

II exécute avec dextérité 
et de façon autonome 
un travail diversifié mais 
avec un niveau 
d'initiative limité. Sa 
responsabilité est limitée 
par des contrôles 
occasionnels.  

Soit, enseignement secondaire 
inférieur;  
Soit, contrat d'adaptation 
professionnelle en circuit ordinaire;  
Soit, certificat d'apprentissage;  
Soit, 6 ans dans l'enseignement 
spécial;  
Soit, formation professionnelle 
spécifique;  
Soit, 2 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans 
secteur économique similaire.  

21  
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H. Agent technique  II exécute de façon 
autonome des travaux 
simples et diversifiés.  
Sa responsabilité est 
limitée par des contrôles 
réguliers.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rien n'est requis.  22  

6. Personnel moniteur 

A. Chef moniteur  En plus des missions 
attribuées aux moniteurs 
de "nivo 1", il a la 
responsabilité d'une 
équipe de moniteurs et 
de leurs travailleurs 
handicapés.  
II gère le planning, la 
préparation des travaux 
et l'équipement de 
plusieurs équipes ou 
secteurs.  
II répartit les tâches vis-
à-vis des moniteurs.  
II assure une 
concertation au point de 
vue professionnel et 
social pour plusieurs 
équipes ou sections.  

Soit, enseignement supérieur non 
universitaire et 3 ans d'expérience 
professionnelle;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur et 5 ans d'expérience 
professionnelle dans l'encadrement 
de personne handicapées ou dans un 
des secteurs économiques de l'ETA 
ou dans un secteur économique 
similaire;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle comme moniteur 
"nivo 1".  

15  
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B. Moniteur "nivo 1"  II encadre les 
travailleurs handicapés 
et est responsable de la 
qualité du travail.  
II assume les 
responsabilités  
Suivantes : organisation 
du planning du travail, 
contacts permanents 
avec la clientèle, 
adaptation des postes 
de travail, accueil et 
formation des 
travailleurs handicapés 
au sein des équipes, 
gestion des relations de 
travail et de certains 
problèmes individuels 
au sein des équipes.  
II participe à l'évaluation 
des  
capacités des 
travailleurs.  
II doit suivre - dans les 
18 mois- un cycle de 
formation constitué 
d'une formation de base 
suivie éventuellement 
d'une formation 
continuée.  

Avoir suivi le cycle de formation de 
moniteur Niv.2a et;  
Soit, enseignement supérieur non 
universitaire;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur et 2 ans d'expérience 
professionnelle dans l'encadrement 
de personnes handicapées ou dans 
un des secteurs économiques de 
l'ETA ou dans un secteur 
économique similaire;  
Soit, 7 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction de 
barème 175, 17, 18 ou 19, dont 2 ans 
au moins dans une fonction de 
moniteur nivo 2A.  

16  
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C. Moniteur "nivo 2 A"  En plus des missions 
attribuées aux moniteurs 
de "nivo 2 B", il est en 
contact occasionnel 
avec les clients ou les 
fournisseurs.  
II doit suivre - dans les 
18 mois- un cycle de 
formation constitué 
d'une formation de base 
suivie éventuellement 
d'une formation 
continuée.  

Avoir suivi le cycle de formation de 
moniteur Niv.2b et;  
Soit, enseignement supérieur non 
universitaire;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur et 2 ans d'expérience 
professionnelle dans l'encadrement 
de personnes handicapées ou dans 
un des secteurs économiques de 
l'ETA ou dans un secteur 
économique similaire;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 5 ans d'expérience 
professionnelle dans l'encadrement 
de personnes handicapées ou dans 
un des secteurs économiques de 
l'ETA ou dans un secteur 
économique similaire;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction de 
barème 17, 18 ou 19, dont 2 ans au 
moins dans une fonction de moniteur 
"nivo 2 B"  

165  

D. Moniteur "nivo 2 B"  II encadre et est 
responsable d'une 
équipe avec laquelle il 
travaille.  
II assume la 
responsabilité d'une 
activité, il participe au 
planning de son équipe 
et contrôle la qualité du 
travail sous la 
responsabilité d'une 
tierce personne.  
II participe à la formation 
professionnelle des 
travailleurs handicapés.  
II doit suivre - dans les 
18 mois- un cycle de 
formation constitué 
d'une formation de base 
suivie éventuellement 
d'une formation 
continuée.  

Avoir suivi le cycle de formation de 
moniteur Niv.3 et;  
Soit, enseignement supérieur non 
universitaire;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur avec 2 ans d'expérience 
professionnelle dans l'encadrement 
de personnes handicapées ou dans 
un des secteurs économiques de 
l'ETA ou dans un secteur 
économique similaire;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 5 ans d'expérience 
professionnelle dans l'encadrement 
de personnes handicapées ou dans 
un des secteurs économiques de 
l'ETA ou dans un secteur 
économique similaire;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction de 
barème 18 ou 19;  

17  
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E. Moniteur "nivo 3" II encadre et est 
responsable d'une 
équipe de travailleurs 
handicapés sous la 
supervision régulière 
d'une tierce personne et 
participe au travail et au 
contrôle final.  
II doit suivre - dans les 
18 mois- un cycle de 
formation constitué 
d'une formation de base 
suivie éventuellement 
d'une formation 
continuée.  

Soit, enseignement secondaire 
supérieur;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 2 ans d'expérience 
professionnelle dans l'encadrement 
de personnes handicapées ou dans 
un des secteurs économiques de 
l'ETA ou dans un secteur 
économique similaire;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle dans l'encadrement 
de personnes handicapées ou dans 
un des secteurs économiques de 
l'ETA ou dans un secteur 
économique similaire.  

18  

7. Personnel de production 

A. Travailleur de 
production qualifié 
"nivo 1"  

II gère et effectue de 
façon autonome un 
travail spécialisé 
exigeant une 
compétence 
professionnelle, de 
l'initiative et le sens des 
responsabilités.  
(Electricité - 
Electronique - 
Electromécanique - 
Informatique - 
Automation - Régulation 
- Mécanique - ... )  

Soit, enseignement supérieur non 
universitaire;  
Soit, enseignement secondaire 
supérieur avec 2 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
technique;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 5 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction 
technique;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle dans une fonction de 
barème 18 ou 19.  

17  

B. a. Travailleur de 
production qualifié 

"nivo 2" 
accompagnateur  

II exécute avec dextérité 
et de façon autonome 
un travail diversifié 
exigeant initiative et 
raisonnement et 
comportant la 
responsabilité de son 
exécution.  
II aide un moniteur en 
accompagnant une 
équipe de  
quelques travailleurs 
dont il fait partie.  

Soit enseignement secondaire 
supérieur;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 2 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans un 
secteur économique similaire;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans un 
secteur économique similaire.  

19 + 25  
(195)  
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B. b. Travailleur de 
production qualifié 

"nivo 2" 

II exécute avec dextérité 
et de façon autonome 
un travail diversifié 
exigeant initiative et 
raisonnement et 
comportant la 
responsabilité de son 
exécution.  

Soit, enseignement secondaire 
supérieur;  
Soit, enseignement secondaire 
inférieur avec 2 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans un 
secteur économique similaire;  
Soit, 3 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans un 
secteur économique similaire.  

19  

C.a. Travailleur de 
production semi-

qualifié 
accompagnateur  

II exécute avec dextérité 
et de façon autonome 
un travail diversifié mais 
avec un niveau 
d'initiative limité.  
Sa responsabilité est 
limitée par des contrôles 
occasionnels.  
II aide un moniteur en 
accompagnant une 
équipe de  
quelques travailleurs 
dont il fait partie.  

Soit, enseignement secondaire 
inférieur;  
Soit, contrat d'adaptation 
professionnelle en circuit ordinaire;  
Soit, certificat d'apprentissage;  
Soit, 6 ans dans l'enseignement 
spécial;  
Soit, formation professionnelle 
spécifique;  
Soit, 2 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans un 
secteur économique similaire.  

21 + 25  
(215)  

C. b. Travailleur de 
production semi-

qualifié  

II exécute avec dextérité 
et de façon autonome 
un travail diversifié mais 
avec un niveau 
d'initiative limité.  
Sa responsabilité est 
limitée par des contrôles 
occasionnels.  

Soit, enseignement secondaire 
inférieur;  
Soit, contrat d'adaptation 
professionnelle en circuit ordinaire;  
Soit, certificat d'apprentissage;  
Soit, 6 ans dans l'enseignement 
spécial;  
Soit, formation professionnelle 
spécifique;  
Soit, 2 ans d'expérience 
professionnelle dans un des secteurs 
économiques de l'ETA ou dans un 
secteur économique similaire.  

21  

D. Travailleur de 
production "nivo 1"  

II exécute de façon 
autonome des travaux 
simples et diversifiés.  
Sa responsabilité est 
limitée par des contrôles 
réguliers.  

Rien n'est requis.  22  
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E. Travailleur de 
production "nivo 2"  

Cette fonction est 
réservée à une 
personne handicapée.  
Travaux simples dont 
l'exécution requiert, soit 
un effort physique 
important, soit une 
attention soutenue, et 
un apprentissage 
pratique élémentaire.  
Des contrôles fréquents 
sont nécessaires.  

Rien n'est requis.  23  

F. Travailleur de 
production de 

production "nivo 3"  

Cette fonction est 
réservée à une 
personne handicapée.  
Travaux simples dont 
l'exécution requiert, soit 
un effort physique de 
moyenne importance, 
soit une attention de 
moyenne importance.  
Des contrôles fréquents 
sont  
indispensables.  

Rien n'est requis.  24  

 
 


